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AC1 – Monuments Historiques 

Servitudes relatives aux Monuments Historiques – loi du 31 décembre 1913 

Code du patrimoine (livre VI) du 20 février 2004 (incluant entre autres, la loi du 31 décembre 1913), Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 

2005. Décret n°2007-487 du 30 mars 2007 et décret n°2017-456 du 29 mars 2017Périmètres de protection de 500 mètres autour des monuments 

historiques classés et/ou inscrits 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine B - Patrimoine culturel a) Monuments 

historiques.  

Obligation pour tout propriétaire de biens de solliciter l’accord préalable du service responsable pour toute restauration, travaux, modification ou 

changement d’affectation. 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Bégrolles-en-Mauges Moulin des Landes Inscrit le 24 juin 1975 

Chanteloup-les-Bois Moulin à vent de Péronne Inscrit le 30 mai 1978 

Cholet 

Menhir dit « La Pierre Plate » Inscrit le 06 janvier 1976 

Menhir de la Garde Inscrit le 06 janvier 1976 

Eglise du Sacré-Cœur Classée le 25 novembre 1991 

Eglise Notre-Dame Inscrite le 1er 1999 

Tour du Grenier à Sel Inscrite le 1er décembre 1969 

Coron 
Menhir dit « La Pierre des Hommes » Classé sur la liste de 1887 

Moulin à vent de la Noue-Ronde Inscrit le 1er août 1975 

La Séguinière Eglise Inscrit le 01 avril 1986 

La Tessoualle Menhir dit « La Pierre au sel » (Maulévrier) Classé le 13 mai 1975 
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AC1 – Monuments Historiques (suite) 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Le May-sur-Evre Eglise Inscrite le 19 août 1973 

Lys-Haut-Layon 

Château du Grand-Riou Inscrit le 19 mai 1988 

Manoir de la Roche Coutant Inscrit le 24 avril 1989 

Château du Coudray-Montbault – Ensemble du 
bâtiment et Chapelle Prieurale Saint-Jacques 

Classé le 27 Avril 1965 

Château du Coudray-Montbault - Vestiges Inscrit le 12 avril 1965 

Chapelle Sainte-Anne Inscrite le 17 juillet 1926 

Château d'Aubigné (Aubigné-sur-Layon) 
Inscrit sur l’inventaire supplémentaire des MH le 16 
octobre 1930,  

Eglise (Aubigné-sur-Layon) Classée le 27 septembre 1993 

Château de Villeneuve (Martigne Briand) Inscrit le 8 avril 1992 

Menhir dit la Pierre des Hommes (Coron) Classé sur la liste de 1887 

Eglise Saint-Etienne (Passavant-sur-Layon) Inscrite le 17 juillet 1926 

Château de Passavant (Passavant-Sur-Layon) Inscrite le 09 août 1999 

Maulévrier 

Menhir dit La Pierre au sel  Classé le 13 mai 1975 

Menhir de La Garde (Cholet) Partiellement inscrit le 06 janvier 1976 

Château des Colbert Inscrit le 06 juillet 1995 

Passavant-Sur-Layon 
Eglise Saint-Etienne  Inscrite le 17 juillet 1926 

Château de Passavant  Inscrite le 09 août 1999 

Somloire Château Inscrit le 29 Novembre 1974 
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AC2 – Protection des sites 

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels (Sites classés et inscrits). 

Art. L 341.1 à L 341-22 du code de l’environnement (loi du 2 mai 1930 codifiée). Ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004. Loi n°2005-157 du 

23 février2005. Ordonnance n°2010-638 du10 juin 2010. Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010. Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine B - Patrimoine culturel b) Monuments 

naturels et sites 

Site inscrit : Obligation pour tout propriétaire de biens immobiliers situés dans le périmètre de protection du site inscrit de déclarer son intention 

d’entreprendre des travaux (sauf ceux d’entretien courant) 4 mois à l’avance.  

Site classé : Obligation pour le propriétaire d’obtenir une autorisation avant l’exécution de tous les travaux susceptibles de détruire ou de modifier 

l’état ou l’aspect des lieux dans le périmètre de protection du site classé. 

 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Maulévrier 

Château Colbert et parc oriental : Parc du Château 
Colbert 

Site classé le 29 septembre 1980 

Château Colbert : partie Nord du Château Colbert Site inscrit le 12 août 1980 

Passavant-Sur-Layon 
Village et Château de Passavant-sur-Layon : sur la 
commune, le bourg, le château et l'étang 

Site inscrit le 10 janvier 1974 
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AC4 – Sites Patrimoniaux Remarquables 

Servitudes de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), aires de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine (AVAP), plans de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP), sites 

patrimoniaux remarquables (SPR).  

Code du patrimoine : art. L. 642-1 à L. 642-8 Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 Décret n°2017-456 du 29 mars 

2017 

Obligation pour tout propriétaire de biens d’obtenir une autorisation spéciale en matière de permis de construire après avis conforme de l’architecte 

des bâtiments de France, pour les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et de modification de l’aspect 

extérieur compris dans le périmètre de la zone de protection ; 

 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Cholet SPR de Cholet (ZPPAUP) 
Arrêté préfectoral du 09 mai 2005 
Modification n°1 par délibération du 10 juillet 2023 
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AS1 – Protection autour des captages d’eaux 

Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection autour des captages d’eaux destinées à l’alimentation en 

eau potable et des sources d’eaux minérales naturelles 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine B – Patrimoine naturel c) Eaux 

Servitudes concernant les périmètres de protection du ou des points de prélèvement par l’acte portant déclaration d’utilité publique des travaux 

de prélèvement d’eau destinés à l’alimentation des eaux humaines.  

Les périmètres de protection comprennent (cf Plan de Zonage des SUP) :  

• Le périmètre de protection immédiate,  

• Le périmètre de protection rapprochée,  

• Le cas échéant, le périmètre de protection éloignée. 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Cholet 
Le Puy-Saint-Bonnet 
(Cholet) 

Les périmètres de protection réglementaires institués 
autour de la prise d’eau des puits de la Rucette 

Arrêté inter-préfectoral du 08 août 2006 

Cholet 
Chanteloup-les-Bois 
Les Cerqueux 
Maulévrier 
Nuaillé 
Mazières-en-Mauges 
La Tessoualle 
Toutlemonde 
Yzernay 

Les périmètres de protection réglementaires institués 
autour de la prise d’eau du barrage de Ribou (localisée 
sur la commune de Cholet) 

Arrêté inter-préfectoral du 08 août 2006 
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